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L'épreuve consiste, à partir d'un dossier à caractère administratif, en la résolution d'un   
cas concret destiné à mettre le candidat en situation de travail. 
 
Le dossier peut comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. 
 
Il ne peut excéder vingt-cinq pages. 
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Le dossier documentaire comporte 25 pages. 
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IMPORTANT 
 

IL EST RAPPELE AUX CANDIDATS QU’AUCUN SIGNE DISTINCTIF NE DOIT 
APPARAITRE NI SUR LA COPIE NI SUR LES INTERCALAIRES. 

 
ECRIRE UNIQUEMENT EN NOIR OU EN BLEU -  PAS D’AUTRE COULEUR 

 
 
 



 
SUJET 

 
Vous êtes secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjoint au chef du bureau des permis de 
conduire, préfigurateur du centre d’expertise et de ressources titres (CERT) à la préfecture X. 
 
La mise en place de la dématérialisation de la délivrance des permis de conduire dans le cadre de la 
réforme Plan Préfectures Nouvelle Génération (PPNG) suscite des inquiétudes tant de la part des 
usagers que des agents. 
 
Dans ce contexte, le secrétaire général souhaite présenter cette réforme aux représentants du 
personnel lors du prochain comité technique de la préfecture. 
 
Votre chef de bureau vous demande de rédiger une note à l’attention du secrétaire général exposant 
dans un premier temps les objectifs de cette réforme ainsi que la nouvelle procédure de délivrance des 
permis de conduire. Cette note devra exposer dans un second temps les points de vigilance liés à la 
mise en œuvre de cette nouvelle organisation. 
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Guide de procédure des Centres d’Expertise et de Ressources Titres (CERT) - 2016 (Extraits) 
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Document 3 

Le Monde, 14/05/2016. 

Une fraude au permis de conduire démantelée dans les Hauts-de-Seine 

Des centaines de personnes ont pu obtenir le document sans passer l’examen. Un directeur d’auto-
écoles et trois fonctionnaires de la préfecture ont été mis en examen. 

Une vaste escroquerie au permis de conduire a été démantelée dans les Hauts-de-Seine, ont révélé 
vendredi 13 mai à l’Agence France-Presse des sources concordantes, confirmant une information du 
Parisien. Grâce à cette fraude, des centaines de personnes fortunées ont pu obtenir le document sans 
passer l’examen. 

Un dirigeant d’auto-écoles de Ville Y, Monsieur X, 39 ans, ainsi que trois fonctionnaires de la 
préfecture de ce département de la banlieue ouest de Paris ont été mis en examen dans la matinée de 
vendredi pour corruption, a précisé le parquet. M. X et un autre homme ont été placés dans la soirée 
en détention provisoire. Les deux autres sont restés libres sous contrôle judiciaire. 

Annulation des permis frauduleux 

Des hommes d’affaires et des footballeurs, dont certains anciens internationaux, font notamment partie 
des 258 personnes qui ont obtenu frauduleusement le papier rose, a expliqué à l’AFP une source 
proche de l’enquête. Parmi eux, le journaliste MV a reconnu sur Twitter avoir bénéficié de la combine : 
« J’ai fait une énorme bêtise et je la regrette. J’ai rendu le permis il y a déjà plusieurs mois. » 

« Le gérant des auto-écoles s’était entendu avec des fonctionnaires de la préfecture, a détaillé la 
même source proche de l’enquête. Beaucoup de personnes ont de l’argent pour payer, mais pas 
toujours le temps de passer l’examen. Ils pouvaient débourser jusqu’à 10 000 euros, parfois 
davantage. » La somme payée était ensuite équitablement répartie entre le dirigeant des auto-écoles 
et les fonctionnaires qui délivraient le permis. Les quatre suspects étaient jusqu’alors inconnus de la 
justice. 

« La préfecture a d’ores et déjà commencé à annuler les permis frauduleux », a précisé le parquet. 
S’agissant des bénéficiaires, « les suites judiciaires seront appréciées ultérieurement, en fonction des 
investigations réalisées dans le cadre » de l’enquête. L’escroquerie avait été mise en place dès 2013. 
En mai 2015, le préfet des Hauts-de-Seine avait signalé une suspicion de fraude au parquet de 
Nanterre. Une enquête préliminaire avait alors été ouverte, confiée à la police judiciaire du 
département et au groupement d’intervention régionale, jusqu’à l’ouverture vendredi d’une information 
judiciaire. 
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Document 4 

Compte-rendu du Comité de suivi PPNG (extrait), juillet 2016. 
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Avantages pour l’usager 

 Pas de déplacement

 Compatible avec les tablettes et les smartphones

 Possibilité de joindre à la demande soit un document scanné, soit une photo du document prise
avec la tablette ou le smartphone

 Accompagnement en ligne des démarches

 Suivi en ligne dès le début de la démarche

Avantages pour l’agent en préfecture / CERT 

 Mise à disposition d’un outil ergonomique, moderne, d’utilisation simplifiée conçu autour des
besoins exprimés par les agents

 Assurance de n’avoir à travailler que sur des dossiers dont la complétude est vérifiée
automatiquement

 Maintien du lien avec l’usager en tant que de besoin à travers un outil de dialogue dématérialisé

 Mise à disposition d’outils facilitant l’organisation de son activité

 Possibilité de disposer d’une consultation et une vision d’ensemble sur tous les dossiers.

Document 5 

Dossier de presse du secrétariat d’Etat chargé de la réforme de l’Etat et de la simplification, février 2016. 

JE CONDUIS UN VEHICULE 
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Document 6 

Rapport de la commission des finances de l’Assemblée nationale sur le projet de loi de finances pour 
2016 (extrait).  

 Une réduction raisonnée des effectifs

Du point de vue du Rapporteur spécial, il importe d’autant plus de s’interroger sur le caractère 
soutenable de l’évolution des effectifs du programme que jusqu’à présent, le réseau des préfectures et 
des sous-préfectures a supporté une part plus que significative des réductions d’effectifs que le 
ministère de l’intérieur a dû consentir sur l’ensemble des périmètres de ses missions. 

D’après les réponses au questionnaire budgétaire, l’accumulation des schémas d’emplois 
depuis 2010 s’est en effet soldée par une baisse des effectifs de 12%. Entre le 31 décembre 2009 et le 
31 décembre 2015, le programme 307 aura ainsi perdu 3 322 emplois, la diminution des effectifs se 
limitant toutefois à 1 085 ETPT entre les chiffres de l’exécution 2012 et le plafond d’emploi prévu dans 
le projet de loi de finances pour 2016. 

Pour autant, il ressort des éléments communiqués par le ministère de l’intérieur que le plafond 
d’emplois en 2014, comme en 2015, apparaît proche de la saturation, compte tenu notamment du taux 
de remplacement des départs à le retraite (45% en 2014 et 77% en 2015). Avec 26 641 ETPT au 31 
juillet 2015, le programme 307 utilisait 98,1% de son plafond d’emplois. Cette réalité ne manque pas 
de peser sur les conditions dans lesquelles les préfectures doivent accomplir leur mission, ainsi que 
sur les conditions de travail suivant le témoignage assez unanime des représentants des organisations 
syndicales reçues par le Rapporteur spécial. 

De fait, ainsi le montre le tableau ci-dessous, hormis l’action 05 Pilotage territorial des politiques 
gouvernementales et l’action 04 Animation et soutien du réseau, l’ensemble des actions subit le 
mouvement de baisse des effectifs. 

EFFECTIFS DU PROGRAMME 307 PAR ACTION DEPUIS 2012 

          En ETPT par action 

Action 
Exécutio
n 2012 

Exécutio
n 2013 

Exécutio
n 2014 

LFI 2015 PLF 2016 
Evol. PLF 
2016 / LFI 

2015 

Evol. PLF 
2016 / Exc. 

2012 
01 Coordination de 
la sécurité des 
personnes et des 
biens 

4 331 2 862 2 815 2 917 2 827 - 3,09% - 34,72% 

02 Réglementations 
générales de 
l’identité et de la 
nationalité et 
délivrance des 
titres 

11 936 12 527 12 425 11 861 11 476 - 3,25% - 3,85% 

03 Contrôle de 
légalité et conseil 
aux collectivités 
territoriales 

2 950 2 587 2 633 2 583 2 501 - 3,17% - 15,22% 

04 Pilotage 
territorial des 
politiques 
gouvernementales 

7 378 8 933 8 717 8 923 8 633 - 3,25% + 17,01% 

05 Animation et 
soutien du réseau 

781 849 909 859 854 - 0,58% + 9,34% 

Total 27 376 27 758  27 499 27 143 26 291 - 3,14% - 3,96% 

   Sources : projet de performance pour 2016 ; rapports annuels de performance de 2012 à 2014. 

D’après le projet de performance, le plafond d’emplois est fixé en 2016 à 26 291 ETPT, chiffre 
en baisse de 3,14% par rapport à la loi de finances initiale pour 2015 (27 143 ETPT). 
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Cette diminution des effectifs de 852 personnes par rapport au précédent budget résulte de 
plusieurs facteurs : le transfert de personnels vers d’autres programmes du ministère de l’intérieur      (-
689 ETPT) ; l’intégration dans les effectifs du programme d’apprentis (+210 ETPT), conformément aux 
objectifs fixés par le Gouvernement en ce qui concerne le développement de l’apprentissage dans la 
fonction publique d’Etat ; l’application des schémas d’emploi pour 2016. Celui-ci prévoyait une 
réduction des effectifs de 373 ETPT (dont 90 au titre du schéma d’emploi 2015 et 283 au titre du 
schéma d’emploi pour 2016). 

EVOLUTION DES PLAFONDS D’EMPLOIS DU PROGRAMME 307 

2014 2015 
% par rapport à 

2014 
2016 

% par rapport à 
2015 

Hauts fonctionnaires 626 626 - 626 - 

Administratifs 21 963 21 716 - 1.13% 21 437 - 1,2% 

Techniques 4 847 4 801 - 1% 4 228 - 12% 

Total programme 27 436 27 143 -1,1% 26 291 - 3,1% 

Source : réponse au questionnaire budgétaire. 

[…] 

 La modernisation des procédures de délivrance des titres et la lutte contre la
fraude documentaire

La rénovation des procédures au cœur de PPNG (hors titres délivrés aux usagers étrangers) 
repose sur la généralisation du recours aux télé-procédures et à la dématérialisation des actes pour la 
délivrance des titres et, notamment de la carte nationale d’identité (CNI), du permis de conduire et des 
certificats d’immatriculation. L’objectif du plan est de réduire les formalités et démarches accomplies 
aux guichets des préfectures. 

Ces nouvelles modalités de délivrance des titres doivent permettre de réaffecter une partie des 
effectifs sur des missions de contrôle et de lutte contre la fraude, mais aussi sur des missions 
prioritaires du contrôle de la légalité, de la gestion de crise et de la coordination des politiques 
publiques, sachant que les effectifs consacrés à la délivrance des titres représentent aujourd’hui 29% 
des effectifs totaux des préfectures. D’après les éléments recueillis au cours de l’audition de Mme 
Sophie Thibault, directrice de la modernisation et de l’action territoriale du ministère de l’intérieur, le 
ministère escompte ainsi libérer 2 000 ETPT de ces tâches inhérentes à la délivrance des titres 
et en redéployer 700 sur les autres missions prioritaires. 

La lutte contre la fraude documentaire représente aujourd’hui la véritable priorité pour la 
sécurité des titres délivrés. Les différentes sécurités mises en œuvre dans la fabrication des titres 
(passeport biométrique, carte nationale d’identité, titre de séjour étranger et permis de conduire au 
format unique européen) ont en effet permis de limiter considérablement leur falsification ou leur 
contrefaçon. Dorénavant, la fraude consiste essentiellement en la falsification des pièces présentées à 
l’appui des demandes de titres. Les tentatives d’obtention frauduleuse de titres concernent 
majoritairement les demandes de titres de séjour, de cartes nationales d’identité et de passeports.  

La réforme proposée participe ainsi du constat d’une évolution assez sensible de 
l’activité des préfectures en matière de délivrance des titres entre 2012 et 2014 qu’illustre le 
tableau ci-après. 
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EVOLUTION DE L’ACTIVITE DES PREFECTURES EN MATIERE DE DELIVRANCE DES TITRES 

2012 2013 2014 
Evolution 

2012 - 2014

Demande de CNI traitées et envoyées au centre 
de fabrication 

5 718 619 5 661 172 4 546 794 - 20% 

Demandes de passeports biométriques traitées 
et envoyées au centre de fabrication 

3 075 096 3 340 412 3 445 579 + 12% 

Opérations SIV ayant généré un titre ou une 
immatriculation 

8 413 696 8 125 735 7 676 360 - 9% 

Permis de conduire délivrés 2 424 948 2 613 647 2 916 132 + 20% 

Nombre de décisions positives d’émission de 
premiers titres de séjour prises 

166 780 165 641 158 139 - 5% 

Décisions positives de renouvellement de titres 
de séjour prises 

738 963 720 749 728 752 - 1% 

Demandes de naturalisation par décret traitées 
(décisions défavorables et avis favorables 
transmis à la SDANF) 

63 349 61 232 63 400 0% 

Source : réponses au questionnaire budgétaire. 
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Document 7 

Dépliant du ministère de l’intérieur. 
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Document 8 
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Document 9 

Magazine Civique, mars 2018. 
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Document 10 

Le Parisien, 07/01/2018. 

Des mois et des mois pour se voir délivrer son permis de conduire 

Alors que les démarches ne se font plus en préfecture mais en ligne partout en France depuis le 6 
novembre, le Val d’Oise accuse d’importants retards dans le traitement des demandes. Il s’agit 
pourtant d’un département pilote depuis mai dernier. 

 « C’est quand même incompréhensible ! » Isabelle ne décolère pas. Sa fille de 18 ans attend toujours 
son permis de conduire définitif, sésame qu’elle a pourtant décroché à Eaubonne à la fin du mois de 
mai. Mais depuis, le dossier créé sur le site de l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) est 
bloqué. Car depuis mai, plus aucune démarche liée au permis de conduire ne s’effectue en préfecture 
dans le Val d’Oise, département pilote pour la réforme de la délivrance des documents administratifs. 
Une mesure appliquée dans tout l’Hexagone le 6 novembre dernier. Tout se passe désormais en ligne 
pour être ensuite traité par des centres d’expertise et de ressources titres (CERT). 

« En juillet, on nous a répondu qu’il fallait mieux refaire tout le dossier, ce que l’on a fait, tempête la 
mère de famille. Puis, on nous a dit qu’il manquait des pièces, alors qu’on avait tout renvoyé avec de 
nouvelles photos. Toujours rien ! Maintenant, son permis provisoire n’est plus valable (NDLR : le 
certificat d’examen du permis de conduire a une validité de quatre mois) et personne n’est en mesure 
de nous dire ce qui bloque. » 

Au moins deux mois d’attente 

Une situation qui est loin d’être une exception. Les réseaux sociaux regorgent de témoignages 
d’usagers en attente de leur permis ou de leur carte grise. Et des auto-écoles aussi. Celles-ci ont déjà 
tiré la sonnette d’alarme auprès du ministère de l’Intérieur. « Département pilote, on a déjà essuyé les 
plâtres, mais depuis que c’est passé au niveau national, c’est pire, constate un directeur d’auto-école 
à Franconville, et responsable du Conseil national des professions de l’automobile (CNPA) pour le Val 
d’Oise. On a eu des dossiers complets qui ont eu jusqu’à près de deux mois de retard. Et dès qu’il y a 
une anicroche, tout prend des proportions impossibles. La façon dont le système est conçu est 
inadaptée. » 

Selon le responsable, les blocages potentiels sont nombreux, de la création du compte ANTS jusqu’à 
la fabrication du permis à l’imprimerie nationale. « Si l’auto-école créée un compte ANTS, il faut quand 
même que l’usager valide cette création via un lien. Sinon, il faut recommencer », explique-t-il. Autres 
problèmes : les pièces justificatives et la photo d’identité qui doivent être entrées dans le système 
informatique. 

Malgré tout, le responsable est optimiste. « Je pense que ça va s’améliorer, estime-t-il. On devrait 
notamment réussir à obtenir que l’auto-école puisse traiter tous les dossiers dans leur intégralité. ». 

L’Etat reconnaît que la démarche en ligne pourrait être simplifiée 
Les services de l’Etat semblent bien au fait du problème lié au traitement en ligne des demandes de 
permis de conduire. Un communiqué reconnaissait en effet début décembre qu’un « certain nombre de 
difficultés subsistaient en raison de problèmes techniques informatiques du site ANTS ». Et d’assurer 
que des mesures de correction ont été prises. Ainsi, le mandat que l’élève donne à une auto-école 
pour effectuer son inscription sous forme de mail « pourrait être remplacé par un mandat papier ». De 
même, « l’exigence qui entoure les pièces justificatives pourrait être assouplie ». Un serveur vocal 
interactif a été mis en place par l’ANTS et est joignable au 34 00. Ce dimanche soir, les services de 
l’Etat étaient toujours dans l’incapacité d’estimer le nombre de permis de conduire en souffrance dans 
le Val d’Oise. 
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Document 11 

Programme annuel de performance du programme 307 – projet de loi de finances 2016 (extrait). 
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